
 

 

 

Le vingt décembre deux mille vingt-deux à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de DECHY s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de 
Monsieur Jean-Michel SZATNY  à la suite d’une convocation régulière envoyée le 8 
décembre 2022, laquelle convocation a été affichée à l’entrée de la MAIRIE 
conformément à la loi.  

 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice au jour de la séance : 29 
 
Etaient présents : Mesdames, Messieurs : Jean-Michel SZATNY, Estelle MOUY, 
Donatien DUCATILLION, Thérèse PARISSEAUX- VITALI, Paul-Noël LEFEBVRE, Monique 
PASTORET, Stéphane SALAH, Patricia DELCOURT-DELEAU, Didier LECOMTE, Corinne 
TABAKA- DAUBRICOURT, Mohamed IDRAHOU, Jean-Marc DUCATILLION, Marie-France 
ROGER, Eric HALLERS,  Didier FULGEROT, Cindy MERY, Christophe CAUMONT, 
Catherine LEFEBVRE, Charles VAILLANT, Abdelaziz GUERTIT, Laëtitia TAILLE-BIJJI,  Gilles 
TUROTTE, Saïd NACER,  
 
Etaient représenté(e)s : Madame Cindy DE RYCKE (procuration donnée à Monsieur 
Didier LECOMTE), Monsieur Hugues WARUSFEL, (procuration donnée à Madame 
Estelle MOUY),  Madame Christelle POULAIN (procuration donnée à Monsieur Jean-
Michel SZATNY),  Monsieur Philippe MAUPIN (procuration donnée à Monsieur 
Donatien DUCATILLION), Madame Anne-Sophie MOUY-DELPLANQUE (procuration 
donnée à Monsieur Saïd NACER), Madame Rabiah ARABEN (procuration donnée à 
Monsieur Charles VAILLANT),  

 
Secrétaire de séance : Madame Marie-France ROGER 
 

Décision Modificative n°3 

 
Monsieur le Maire propose d’autoriser la décision modificative suivante : 
 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

2116 : Cimetières 
Opération Cimetière 

 -5 125,00€ 
 

021 : Virement de la section de 
fonctionnement 

75 679,64€ 

2135 : Installations générales, agencements 
 
Opération Travaux de voirie            10 074,82€ 
Opération Mairie                                -3 630,00€ 
Opération Ecole Joliot Curie             -4 000,00€ 

 

2051 : Concessions et droits similaires 
Opération Mairie                                 3 630,00€ 

 

Délibération N°2022-12-90 



2182 : Matériel de transport 
Opération Ateliers Municipaux     -15 000,00€ 
Opération Ferme Jacquart               12 000,00€ 

 

2184 : Mobilier 
Opération Ecole de Musique           -1 000,00€ 
Opération Ecole Joliot Curie             -3 000,00€ 
Opération Cantine Longue Borne   -6 000,00€ 

 

2188 : Autres 
Opération Restaurant Scolaire        -6 000,00€ 
Opération Ecole de Musique           -3 000,00€ 
Opération maison Domise                 2 729,82€ 

 

21318 : Autres bâtiments publics 
Opération Réserve Foncière          -15 000,00€ 

 

2158 : Autres installations, matériel et 
outillage 
Opération Espaces Verts                -10 000,00€ 

 

2313 : Constructions 
Opération Maison de santé          135 000,00€ 
Opération rénovation du centre 
Socioculturel                                    - 10 000,00€ 

 

2318 : Autres immobilisations corporelles 
Opération aménagement du  
Centre ville                                         - 6 000,00€ 

 

TOTAL : 75 679,64€ TOTAL : 75 679,64€ 

 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

022 : Dépenses imprévues 

-45 679,64€ 

7381 : Taxe additionnelle aux droits de mutation 
30 000,00€ 

023: Virement à la section 
d’investissement 

75 679,64€ 

 

TOTAL : 0,00€  
 

TOTAL : 30 000,00€ TOTAL : 30 000,00€ 

6817 : Dotations aux provisions 
282,12€ 

 

Le 6817 est une écriture semi-budgétaire qui ne demande 
pas de contrepartie. 

 

Ecritures demandées par le trésor public, il s’agit d’une régularisation sur des opérations des 
années précédentes de 2011, 2012, 2013 et 2014 concernant des travaux imputées au 
chapitre 23. Il aurait fallu les intégrer au 2188 (autres immobilisations corporelles) et non au 
2181 (Installations générales, agencement et aménagements divers). 

Il est demandé de changer l’imputation  de la dépense. 

En recettes d’investissement au 2181 pour 1 061 350,35€. 



 

En dépenses d’investissement au 2188 pour 1 061 350,35€. 

 
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal : 

- D’accepter d’apporter au budget primitif les ouvertures de crédits équilibrées en 
dépenses et en recettes reprises ci-dessus 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les actes référents à cette décision 
 
Le conseil municipal,  
Après en avoir délibéré, 
Par 22 voix pour et 7 abstentions (se sont abstenus : Monsieur Charles VAILLANT, Monsieur 
Abdelaziz GUERTIT, Madame Laëtitia TAILLE-BIJJI, Monsieur Gilles TUROTTE, Monsieur Saïd 
NACER, Madame Anne-Sophie MOUY-DELPLANQUE (procuration donnée à Monsieur Saïd 
NACER) et Madame Rabiah ARABEN (procuration donnée à Monsieur Charles VAILLANT),  
 

ACCEPTE d’apporter au budget primitif les ouvertures de crédits équilibrées en dépenses et 

en recettes reprises ci-dessus. 

 

        

Fait et délibéré en séance 

         Pour extrait conforme 
         Le Maire  
 

 

 
 

Télétransmis le 22 décembre 2022 

Publié sur le site de la ville le 23 décembre 2022 

 

 

 

 


